
COMPTE RENDU D'ENTRETIEN 

ENTRE 

MONSIEUR ANDRES GUILLERMO DELICH, 
MINISTRE DE L'ÉDUCATION 

DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 

MONSIEUR FRANÇOIS LEGAULT , 
MINISTRE D'ÉTAT A L'ÉDUCATION ET À LA JEUNESSE ET 

MINISTRE DE L~ÉDUCATION DU QUÉBEC 

Dans le cadre de la 2e Conférence des ministres de l'Éducation des Amériques qui 
se tient à Punta del Este en Umguay, un entretien a eu lieu entre le ministre de 
l'Éducation de la République argentine, M. Andrés Guillermo Delich, et le 
ministre de l'Éducation du Quéhec, M. François Legault, afin d'examiner les 
avenues de coopération en matière d'éducation entre l'Argentine et le Quéhec. 

Dans cette perspective, les deux Parties: 

P ont réitéré le souhait de développer une relation fmctueuse de coopération 
dans le domaine de l'éducation; 

r ont reconnu l'importance d'assurer le renforcement d'échanges en matière 
d'éducation et de formation universitaire et le développement des programmes 
de bourses comme outils efficaces pour la formation de ressources humaines 
de haut niveau: 

P ont rappelé que dans le cadre du processus de crkation d'une Zone de lihre- 
échange des Amériques, il importe d'intensifier le développement d'ententes 
interinstitutionnelles et la mobilité des étudiants afin de favoriser le 
phénomène d'intégration des Aménqiies, 

> ont exprimé le souhait d'intensifier les échanges de documentation, de 
législation, de publications et de matériel didactique et pédagogique 
concernant leur système éducatif respectif, notamment dans les domaines de 
la formation des enseignants, des programmes d'études. de la gestion 
institutionnelle, des programmes compensatoires, de l'éducation aux adultes et 
des technologies de i'édication; 

> ont reconnu l'intérêt d'échanges d'expériences et d'un soutien technique 
mutuel par la mise en place d'un système bilatéral de stages de formation de 
courte durée pour des fonctionnaires, des directeurs et des enseignants, 
œuvrant à divers ordres d'enseignement. 



> ont souligné l'importance du maintien et du renforcement de la langue 
espagnole et de la langue française comme langues de communication 
internationale; 

> ont reconnu, en conséquence, l'intérêt de favoriser des échanges d'assistants de 
langues étrangères notamment l'espagnol pour les étudiants québécois et le 
français pour les étudiants argentins. 

Tenant compte de l'ensemble des considérations évoquées ci-haut, les Parties ont 
exprimé leur intention mutuelle de consolider et d'accroître leur coopération par la 
formalisation d'une entente régissant les échanges en matière d'éducation et de 
formation universitaire. 

Ainsi, les Parties: 

> ont pris connaissance du projet d'Entente de coopération dans les domaines de 
l'éducation et de la formation soumis aux autorités argentines par la Partie 
québécoise le 17 septembre 2001; 

3 ont reconnu la nécessité de tenir une réunion entre les responsables techniques 
des deux ministères impliqués pour poursuime les négociations à partir dudit 
document en vue du développement de programmes de bourses québécoises 
d'exemption de droits de scolarité supplémentaire et d'échanges d'assistants de 
langue, et autres activités de coopération, conformément aux points 
mentionnés ci-haut: 

> ont rappelé que le quota de 20 bourses d'exemption de droits de scolarité 
majorés seraient octroyés à des étudiants argentins et ont souhaité que les 
négociations concernant les modalités de réalisation du projet d'échanges 
d'assistants de langue puissent, dans les meilleurs délais, permettre à quelques 
étudiants argentins de débuter leurs activités à titre d'assistants de langue au 
Québec dès le semestre d'hiver 2002. 

Fait à Punta del Este, le 23 septembre 2001, en langue française et en langue 
espagnole, les deux textes faisant également foi. 

M. Andrés Guillermo Delich 
Ministre d'État à l'Éducation et à la Ministre de l'Éducation de la 
Jeunesse et ministre de l'Éducation République argentine 
du Québec 


